
Présentaton préparée par Caroline Roberge, Aménagiste à la MRC du Haut-Richelieu

Le 29 mai 2013

Aménagement du territoire et sécurité 

face aux inondations
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Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011

Les inondatons de la rivière Richelieu et 

de la Baie Missisquoi du lac Champlain en 2011, 

Contexte entourant la prise de décisions

Pourquoi les intervenants ont-ils opté pour la reconstructon en plaine inondable?
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En 2006, la municipalité régionale de comté (MRC) du Haut-Richelieu a 
intégré au schéma d’aménagement et de développement  révisé (SADR)
l a d e r n i è r e v e r s i o n d e l a 
Politque de protecton des rives, du litoral et des plaines inondables 
(PPRLPI), décrétée par le gouvernement le 18 mai 2005.

Cete intégraton s’accompagnait d’une nouvelle cartographie réalisée à 
une échelle 1 :2000  par le Centre d’expertse hydrique, nouvelles cartes 
réalisées à l’aide du laser aéroporté (LIDAR).

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/Q_2/Q2R35.htm
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Conformément à l’artcle 58 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
les normes de la Politque gouvernementale de 2005 et la nouvelle 
cartographie entre 2007 et 2008 ont été intégrées aux règlements 
d’urbanisme des :

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011

7 municipalités riveraines à la rivière Richelieu soit Saint-Jean-sur-
Richelieu, Sainte-Anne-de-Sabrevois, Henryville, Noyan, Lacolle, Saint-Paul-
de-l’Île-aux-Noix et Saint-Blaise-sur-Richelieu;

2 municipalités riveraines à la Baie Missisquoi du lac Champlain soit 
Venise-en Québec et Saint-Georges-de-Clarenceville;



5

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011

 

 
Municipalités riveraines à la 

Baie Missisquoi et la rivière Richelieu 
 

Date d'obtenton du certfcat 
de conformité de la MRC 

 

Henryville 14 juin 2006 

Lacolle 9 avril 2008 

Noyan 12 avril 2006 

Saint-Blaise-sur-Richelieu 11 jullet 2007 

Sainte-Anne-de-Sabrevois 29 juin 2007 

Saint-Georges-de-Clarenceville 9 vril 2008 

Saint-Jean-sur-Richelieu 9 mai 2007 

Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix 13 septembre 2006 

Venise-en-Québec 9 juillet 2008 
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Caractéristques partculières de la plaine inondable pour la rivière Richelieu et de 
la Baie Missisquoi du lac Champlain sur le territoire de la MRC du Haut-richelieu

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011

- Elle correspond à une plaine de débordement;

- Les inondatons sont passives (ce n’est pas une zone de grand courant);

- Elle rappelle une zone à risque faible ou élevée plutôt qu’une zone à grand et faible courant;

- 63% de la plaine inondable de la MRC du Haut-Richelieu est vouée à des espaces naturels;

- 30% de la plaine inondable de la MRC du Haut-Richelieu est cultvée;

- 7% de la plaine inondable de la MRC du Haut-Richelieu est urbanisée;

- Dans les secteurs urbanisés situés à l’intérieur de la plaine inondable, plusieurs propriétés sont 
construites au-dessus de la cote d’inondaton de 100 ans (plus de 1000 résidences);

- Vitesse d’écoulement de l’eau relatvement lente;

- Présence de digues (140 hectares soustrait de la plaine inondable);

- Loi concernant la délimitaton du domaine hydrique de l’État et la protecton de milieux humides le 
long d’une parte de la rivière Richelieu;

- La rivière Richelieu a une longueur de 35 km entre la limite de la frontère américaine et le pont 
Gouin de la ville de Saint-Jean-sur-Richelieu;

- Le déniveler topographique représente moins de 1 mètre; 

- Peu d’érosion des rives;
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Pourquoi le MAMROT a-t-il créé une zone d’interventon spéciale (ZIS) 
pour permetre la reconstructon tout en exigeant le respect des règles 
d’immunisaton :

L’élément déclencheur 
- Une crue printanière très exceptonnelle de mai et juin 2011 ainsi que la 
durée de stagnaton de l’eau de la rivière et du lac;
- L’impact de l’inondaton touche plus de 3 000 résidences le long de la rivière 
Richelieu et de la Baie Missisquoi;

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011
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Les élus de la MRC du Haut-Richelieu demande au Premier Ministre 
d’assouplir l’une des dispositons de la Politque de protecton des rives, du 
litoral et des plaines inondables notamment celle qui interdit la 
reconstructon d’une résidence détruite pour cause d’inondaton en zone 
2-20 ans 

par l’adopton d’un décret gouvernemental en vertu de l’artcle 158 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme  (L.R.Q. c. A-19.1) créant ainsi une 
zone d’interventon spéciale;

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011
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POURQUOI ?

Plusieurs motfs justfaient cete demande de reconstructon, entre autres :

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011
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-Le gouvernement n’a pas les ressources fnancières pour exproprier les propriétés construites dans la plaine 
inondable;

-Maintenir la démographie des milieux touchés;

-Respect de la stratégie gouvernementale sur l’occupaton dynamique du territoire;

-Maintenir le plus possible la stabilité de l’assiete fscale des municipalités;

-Les inondés se sont établis dans la plaine inondable de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi du Lac 
Champlain à une époque où ils étaient en droit de s’y installer et d’y demeurer donc, bien avant toute loi, 
politque ou règlements provinciaux (Droits acquis);

-Les élus municipaux veulent ofrir le choix aux inondés de demeurer au même endroit afn d’éviter de les 
déraciner de leur emplacement contre leur gré; 

-La reconstructon pour des bâtments vétustes est un acte déjà permis à l’intérieur d’un plan de geston de la 
plaine inondable, le tout conformément à la PPRLPI adoptée en 2005;

-La dichotomie de la PPRLPI concernant la possibilité de se reconstruire dans une plaine inondable après une 
catastrophe telle qu’un incendie mais pas dans le cas d’une catastrophe telle qu’une inondaton;

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011
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Problématques techniques  au niveau de l’émission des permis justfant cete 
demande de reconstructon:

Les objectfs à maintenir pour le Haut-Richelieu sont:  

-L’immunisaton, 
-La salubrité, 
-La sécurité,
-Le respect et l’acceptaton du choix individuel de demeurer dans un 
secteur urbanisé situé dans la plaine inondable délimitée au SADR de la 
MRC du Haut-Richelieu;
-Le respect de l’environnement;

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011
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Afn d’ateindre les objectfs visés, plusieurs problématques au niveau 
règlementaire justfent cete demande de reconstructon:

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011

1. La noton de destructon;

2. La reconstructon d’un immeuble;

3. La réparaton d’un immeuble;
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L’un des artcles déclencheurs inscrit dans la 
PPRLPI qui se retrouve dans les schémas 
d’aménagement et par le fait même, dans 
les règlements d’urbanisme locaux ayant 
entrainé de grandes discussions  entre tous 
les intervenants des divers pal iers 
gouvernementaux est :

Que dans la plaine inondable, il est permis la reconstructon d’un ouvrage 
ou d’une constructon lorsque celui-ci ou celle-ci a été détruit(e) par une 
catastrophe autre qu’une inondaton.

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011
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Les problématques reliées à la noton de destructon;

La loi réfère à l’artcle 118 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, qui 
permet aux municipalités d’adopter un règlement de constructon.

Plus spécifquement, le troisième alinéa de l’artcle 118 ordonne que la 
reconstructon ou la réfecton de tout bâtment détruit  ou devenu 
dangereux ou ayant perdu au moins la moité de sa valeur (50%) par suite 
d'un incendie ou de quelque autre cause soit efectuée en conformité 
avec les règlements en vigueur au moment de cete reconstructon  ou 
réfecton.

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011
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Les problématques reliées à la reconstructon d’un immeuble;

L’immeuble doit avoir perdu au moins 50% de sa valeur, conséquemment la 
résidence sera évaluée comme ayant un besoin de réparatons ou rénovatons, des 
gestes qui sont permis à l’intérieur d’une plaine inondable.

Les problématques reliées à la réparaton d’un immeuble;

La PPRLPI, les schémas, les règlements d’urbanisme autorisent les travaux destnés
à  maintenir en bon état les terrains, à entretenir, à réparer, à moderniser ou à 
démolir les constructons et ouvrages existants et ce, à la conditon que ces travaux 
n’augmentent pas la superfcie de la propriété exposée aux inondatons; cependant, 
lors de travaux de modernisaton ou de reconstructon d’une infrastructure liée à 
une voie de circulaton publique, la superfcie de l’ouvrage exposée aux inondatons 
pourra être augmentée de 25 % pour des raisons de sécurité publique ou pour 
rendre telle infrastructure conforme aux normes applicables; dans tous les cas, les 
travaux majeurs à une constructon ou à un ouvrage devront entraîner 
l’immunisaton.

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011
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Soluton logique pour les inondatons exceptonnelles de 2011 de la rivière 
Richelieu et la Baie Missisquoi du lac Champlain:

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011
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La zone d’interventon spéciale (ZIS) :

L’artcle 159 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme stpule "qu’une zone 
d'interventon spéciale est créée dans le but de résoudre un problème d'aménagement ou 
d'environnement dont l'urgence ou la gravité justfe, de l'avis du gouvernement, une 
interventon."

La créaton d’une zone d’interventon spéciale pour le territoire inondable des MRC de la 
Vallée-du-Richelieu, du Haut-Richelieu, de Brome-Missiquoi et de Rouville permet de 
procéder dans les meilleurs délais et les meilleurs conditons, la réfecton ou la 
reconstructon d’ouvrages existants en tenant comptes de quatre objectfs :

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011
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1° Ofrir le choix aux personnes sinistrées de procéder à la réfecton ou reconstructon de 
leur habitaton domiciliaire, à certaines conditons, et le plus rapidement possible;

2° Favoriser la réintégraton des ménages à leur milieu domiciliaire d’appartenance;

3° Éviter de porter préjudice au plan fnancier et psychologique à des personnes déjà 
lourdement afectées par la perte de leurs biens;

4° Faire en sorte que l’ensemble des municipalités et des personnes sinistrées visées 
soient soumises à des normes uniformes, édictées par le présent décret, c’est-à-dire: 

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011
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En zone inondable 2-20 ans, sont permises :

a) la réfecton ou la reconstructon d’une habitaton domiciliaire détruite, devenue 
dangereuse ou ayant perdu au moins 50 % de sa valeur, uniquement par le propriétaire
qui l’utlisait à cet efet lors des inondatons de mai et juin 2011, à conditon que la 
reconstructon soit faite dans les 12 mois de l’entrée en vigueur du présent décret, qu’elle 
soit faite en utlisant la même proporton, ou une proporton inférieure, du terrain qui 
était occupée par cete habitaton au moment de la crue printanière de mai et juin 2011 
et qu’elle respecte les règles d’immunisaton;

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011
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Les règles d’immunisaton :

a) aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d’accès, garage, etc.) ne peut être ateinte 
par la crue de récurrence de 100 ans;
b) aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être ateint par la crue à récurrence de 100 
ans;
c) les drains d’évacuaton doivent être munis de clapets de retenue;
d) pour toute structure ou parte de structure sise sous le niveau de la crue à récurrence 
de 100 ans, une étude doit être produite, démontrant la capacité des structures à résister 
à cete crue, en y intégrant les calculs relatfs à l’imperméabilisaton, à la stabilité des 
structures, à l’armature nécessaire, à la capacité de pompage pour l’évacuaton des eaux 
d’infltraton et à la résistance du béton à la compression et à la tension;
e) le remblayage du terrain doit se limiter à une protecton immédiate autour de la 
réfecton ou de la reconstructon et non être étendu à l’ensemble du terrain sur lequel il 
est prévu; la pente moyenne, du sommet du remblai adjacent à la constructon ou à 
l’ouvrage protégé, jusqu’à son pied, ne doit pas être inférieure à 33 1/3 % (rapport 1 
vertcal : 3 horizontal);

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011
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Merci de votre écoute.

Étude de cas – Les inondatons de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi en 2011
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